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Spechim SA 
 
FICHE DE DONNEES TECHNIQUES 
 
 

GEDACLEAN 
DETARTRANT EN POUDRE 

Utilisation 
 
• Détartrant inhibé à diluer au moment de l'emploi. 
• Convient pour le secteur industriel, comme pour le secteur ménager 
• Recommandé pour le détartrage des chaudières, échangeurs de 
températures, condensateurs, évaporateurs, compresseurs, résistances 
électro-thermiques, appareils culinaires et sanitaire… 
• Convient également pour le nettoyage du matériel dans le secteur du 
bâtiment et pour l'élimination de la laitance superficielle des surfaces 
bétonnées 
• Contient un inhibiteur de corrosion hautement performant qui assure la 
protection des métaux pendant et après le détartrage 
• N'émet aucune vapeurs nocives pendant l'utilisation. 
• Stockage aisé, utilisation simplifiée. 

 
Application 

 
• En règle générale, on utilise une solution contenant 5 à 10% de 
GEDACLEAN, mais cette concentration, comme d'ailleurs la durée du 
traitement, varie en fonction de la quantité de calcaire, de sa structure et du 
processus utilisé pour le détartrage. 
• Le détartrage à l'aide du GEDACLEAN se fait à température ambiante. 
Veillez à ne pas dépasser la température de 50°c, un exces de chaleur 
annule l'action de l'inhibiteurs de corrosion. 
• L'action du GEDACLEAN est renforcée par la mise en place d'un système 
de circulation de la solution détartrante. 

 
Spécifications 
 

Aspect  Poudre cristalline 
Couleur  Blanche 
Odeur   Inodore 
pH 1%   1,0 ± 0,5    
Densité  0,800 ± 0,050 

Stockage 
 

Conserver à l'abri de l'humidité 
Durée de conservation 
 

1 an dans des conditions normales de stockage 
Précautions 
 

Se référer à la fiche de sécurité 
 
Les renseignements fournis sur la présente fiche technique ne sont donnés qu'à titre indicatif et sans 
engagement de notre part. Toujours effectuer un essai préalable sur une partie peu ou non visible de la 
surface à traiter. Une mauvaise application du produit ne peut en aucun cas engager la responsabilité 
du fabricant. 


